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VERS LA DÉMOCRATIE CULTURELLE

Depuis la création du ministère de la Culture en 
1959 la politique culturelle française a été fondée 
sur trois piliers : soutenir la création, préserver  
le patrimoine, démocratiser la culture. La finalité  
de ce dernier volet – donner à « tous » un accès  
à la culture, malgré de réelles avancées, n’a  
pas réussi à se généraliser à l’ensemble de la  
population. Alors limitée dans sa portée et son 
application, cette politique de démocratisation  
s’est peu à peu trouvée inadaptée à un contexte  
en mutation forte : affaiblissement de la capacité  
d’action et du budget de l’État au profit des  
collectivités territoriales ; diversification des 
pratiques culturelles et des publics ; participation 
accrue du public à la création et à la diffusion 
des œuvres, avec l’avènement du numérique ; 
apparition de multiples parties prenantes dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 
culturelles ; essor de la démocratie participative, 
poussée par un intérêt grandissant des citoyens 
et la multiplication de dispositifs de co-construction.
Incorporant ces nouvelles données tendancielles,  
la démocratie culturelle s’est développée comme 

une opportunité de concrétiser l’ambition de la  
démocratisation à une échelle de massification, là  
où celle-ci n’avait été effective que pour une 
partie de la population. La démocratisation est  
indispensable à la démocratie culturelle et il ne 
s’agit aucunement d’y renoncer mais de l’amplifier.  
Ce concept englobe et met en cohérence des  
leviers d’intervention traditionnels utilisés dans les 
politiques culturelles avec d’autres relativement  
nouveaux : la consultation, la participation et 
la co-construction des politiques culturelles ;  
elle renouvelle l’action culturelle et la médiation ;  
la pratique amateur ; les pratiques participatives ;  
et tend à faciliter l’accès aux moyens de production 
et de diffusion.
La démocratie culturelle vise à l’émancipation des 
citoyens et au renforcement de la cohésion sociale,  
d’une part en offrant la possibilité à chacun des 
acteurs de participer à la vie de la Cité et aux  
affaires culturelles, et d’autre part en permettant  
l’intégration et la coexistence de toutes les cultures.

Le CESE formule 32 préconisations pour passer  
d’une culture « pour tous » à une culture « avec tous »  
dans le respect de la diversité culturelle, comment  
permettre à chacun de participer à la vie culturelle  
et à l’élaboration des politiques publiques  
de la culture, et, d’accroître la liberté de la création 
et de la diffusion artistiques. Les principales  
préconisations, visent à :
– Renforcer la diversité, l’égalité et la  
participation démocratique ;
– Mettre à disposition les ressources culturelles  
et donner à chacun les outils pour les intégrer 
et les partager à son tour ;
– Conforter les professionnels de la culture ;
– Diversifier les sources de financement de la 
culture.
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